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 Annexe 1 – Formulaire de demande d’un Telraam S2 

1. Identité du Candidat-Bénéficiaire :  
Nom ; Prénom ; Adresse postale (rue et numéro) ; Adresse e-mail ; numéro de GSM. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………. 

Si personne morale => siège et numéro BCE + identité de la personne habilitée à la 
représenter valablement. 

2. Identification du matériel sollicité ainsi que la période souhaitée :  
Je sollicite la mise à disposition d’un Telraam S2 pour la période s’étalant du …. /…. /.… au .… 
/.… /.…)  

en vue de le placer en mon immeuble/mon domicile sis 
……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………. conformément à la photo jointe, telle que visée au point 3 de la présente annexe. 

3. De l’environnement où serait implanté le matériel :  
Je joins à cette demande une photo depuis la fenêtre du 1er ou du 2e étage où je placerais le 
Telraam S2 (prenez la photo perpendiculairement, à vol d’oiseau, face à la rue). 

4. Localisation pour récupération et remise du matériel : 
La délivrance du matériel aura lieu en les locaux du service Mobilité de la Ville de Mons (rue 
de la seuwe 1-4 7000 Mons) au plus tôt le jour renseigné ci-avant comme date de départ de 
la mise à disposition sollicitée. 

La restitution du matériel aura lieu en les mêmes locaux, au plus tard, à la date indiquée 
comme échéance souhaitée de la mise à disposition du matériel. 

Tout retard dans la restitution qui ne serait pas couvert par un cas de force majeure pourra 
constituer une cause de refus de subventionner opposable au Bénéficiaire lors d’une 
éventuelle demande ultérieure. 

5. Etat des lieux du matériel : 
Je m’engage à accepter, avant toute délivrance du matériel et après restitution de celui-ci, à 
participer à l’établissement et la vérification de l’état des lieux du matériel mis à disposition. 
Cet état des lieux est réalisé de manière contradictoire, en présence du Bénéficiaire et de 
l’agent communal en charge de la gestion des demandes de mise à disposition des Telraam 
S2 et sera signé par le Bénéficiaire ainsi que ledit agent. 



 

Ville de Mons 
Service Mobilité 
 
Grand-Place, 22 
B-7000 Mons 
Tél. +32 (0) 65 40 52 51 
mobilité@ville.mons.be 
www.mons.be 

Par l’introduction de sa demande, le Candidat-Bénéficiaire s’engage à respecter les 
conditions d’utilisation établies par la société Telraam (https://telraam.net/fr/terms-of-use). 

Fait à Mons, le .… /.… /…. 

Signature du Candidat-Bénéficiaire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


